
OUTIL POUR LA VERIFICATION DES DOSSIERS « CLASSES DE DECOUVERTE » 

 

Document « Demande d’autorisation de départ en sortie 
scolaire avec nuitée » (http://www.ac-besancon.fr/spip.php?article2534#2534) 

Vérification 

☑ 

 Date d’envoi à l’IEN  

  Délais respectés ? (hors vacances scolaires : si dans le département 5 
semaines avant ; hors département 8 semaines avant).  
NB : le dossier reste environ 1 semaine à Morteau (IEN) pour 
vérification. 

 

 

 Nom de l’école  

  Classe(s) concernée(s), effectif et nom de l’enseignant  

 Projet pédagogique  

 Programme détaillé par groupe  

 Dates de départ et de retour et horaires  

 Nombre de nuitées  

 Type d’hébergement  

 Inscription au répertoire départemental + n° agrément EN  

Encadrement Vérification 

☑ 

 Assurance des élèves   

 Encadrement pendant le transport  

 Encadrement sur site  

 AFPS / PSC1 (transport et sur site)   

 Numéro de portable de l’enseignant et des familles  

 Encadrement spécifique aux activités d’EPS 
 Taux d’encadrement renforcé ? 
 BE ou diplômes équivalents listés et positionnés dans les 

emplois du temps ? 
 Tests de natation pour les activités aquatiques 

 

 Listes des groupes d’élèves avec encadrement prévu  

 AESH 
 Fiche de demande d’autorisation à remplir (sur le site de circo : 

page Directeurs> article « Classes découvertes : outils ») 

 

Transport Vérification 

☑ 

 Fiche d’information sur le transport  

 Schéma de conduite signé et tamponné par le transporteur  

 Fiche de transports pendant le séjour  

Autorisation parentale Vérification 

☑ 

 Pour la modification du lieu et de l’horaire de prise en charge (mot du 
directeur attestant avoir recueilli tous les accords)  

 

 Si hébergement dans des familles  

 Listing des cartes d’identités et des autorisations de sortie du 
territoire des personnes (si sortie du territoire) 

 

Signatures Vérification 

☑ 

 Enseignants coordonnateurs   

 Directeur  

 


